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Tribune EFI sur le domicile fiscal

Une d�claration de domicile de contribuable n’est pas 
suffisante pour d�terminer le domicile fiscal � l'�tranger 

ou en France.

Le domicile fiscal n’est pas une manifestation de volont� personnelle.

"Si l'administration se pr�vaut du fait que le contribuable a indiqu� 
dans ses d�clarations de revenus qu'il r�sidait en France et qu'il n'avait 
pas inform� l'administration fiscale qu'il avait transf�r� son domicile en 
Italie, ces seules circonstances ne sont pas suffisantes pour �tablir qu'il 
avait conserv� en France son foyer."

MAIS " l'importance de ses revenus de source italienne tirÄs de son 
activitÄ professionnelle, sans commune mesure avec les revenus obtenus 
en France Å raison de ce patrimoine ou de ses autres activitÄs, conduit Å 
regarder le contribuable comme ayant eu en Italie le centre de ses 
intÄrÇts Äconomiques "

Conseil d'État NÑ 299770 17 mars 2010

Mme Escaut Nathalie, rapporteur public

La situation de fait

Au cours des annÄes 1990, 1991 et 1992, M. B, footballeur professionnel, a ÄtÄ salariÄ du club 
de Montpellier (HÄrault) du 1er janvier 1990 au 30 juin 1991, du club de Naples (Italie) du 
1er juillet 1991 au 21 septembre 1992 et enfin du club de NÅmes Olympique (Gard) du 22 
septembre 1992 au 31 dÄcembre 1992 ;

Cour administrative d'appel de Lyon du 26 octobre 2006, 01LY02689, 
inÄdit au recueil Lebon

Il a dÄclarÄ les rÄmunÄrations versÄes par les clubs de football situÄs en France et par la 
fÄdÄration franÇaise de football dans la catÄgorie des traitements et salaires, les revenus tirÄs 
de la promotion publicitaire dans la catÄgorie des bÄnÄfices non commerciaux, diverses 
sommes dans la catÄgorie des revenus fonciers ainsi que des dÄficits industriels et 
commerciaux ;

http://www.etudes-fiscales-internationales.com/archives/category/cadres_expatries_ou_impatries.html
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/media/02/00/212153744.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007470710&fastReqId=766451468&fastPos=1
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A l'issue d'un examen de sa situation fiscale personnelle ayant portÄ sur ces annÄes, 
l'administration a, en application des conventions fiscales en date des 29 octobre 1958 et 5 
octobre 1989 susvisÄes conclues entre la France et l'Italie, retenu les salaires perÇus par le 
contribuable en Italie pour le calcul de l'impÉt sur le revenu selon la mÄthode du taux effectif 
au titre de l'annÄe 1991 et de la pÄriode allant du 1er janvier au 30 avril 1992 et selon la 
mÄthode du crÄdit d'impÉt pour la pÄriode allant du 1er mai 1992 au 31 dÄcembre 1992 et a 
par ailleurs partiellement remis en cause le montant des dÄficits fonciers reportables au titre 
de l'annÄe 1992 ;

En premier lieu

Une d�claration de domicile de contribuable n’est pas suffisante
pour d�terminer le domicile fiscal :

Le domicile fiscal n’est pas une manifestation de volont� personnelle

Il rÄsulte de l'instruction que M. B, cÄlibataire et sans charge de famille au cours des annÄes 
en litige, a exercÄ son activitÄ de footballeur professionnel au club italien de Naples du 1er 
juillet 1991 au 21 septembre 1992 ;

, compte tenu des contraintes liÄes notamment aux entraÅnements rÄguliers qu'exige cette 
activitÄ et Ñ la participation aux compÄtitions dans lesquelles son club Ätait engagÄ, son 
recrutement impliquait qu'il habitÖt normalement en Italie ;

Si l'administration se pr�vaut du fait que le contribuable a indiqu� dans ses d�clarations 
de revenus qu'il r�sidait en France et qu'il n'avait pas inform� l'administration fiscale 
qu'il avait transf�r� son domicile en Italie, ces seules circonstances ne sont pas 
suffisantes pour �tablir qu'il avait conserv� en France son foyer ;

il n'est pas contestÄ que l'intÄressÄ a eu le centre de sa vie personnelle en Italie au cours de 
cette pÄriode ; que l'administration ne soutient pas que le contribuable a eu son sÄjour 
principal en France pendant cette mÜme pÄriode ; , par suite, M. B ne peut Ütre regardÄ 
comme ayant eu son domicile fiscal en France en application du a du 1 de l'article 4 B prÄcitÄ 
du code gÄnÄral des impÉts entre le 1er juillet 1991 et le 21 septembre 1992 ;

En second lieu,

il rÄsulte de l'instruction que si, au cours des annÄes 1991 et 1992, M. B disposait en France 
d'un patrimoine immobilier, composÄ de plusieurs immeubles, dÄtenait des participations dans 
diverses sociÄtÄs et a perÇu divers revenus, l'importance de ses revenus de source italienne 
tir�s de son activit� professionnelle, sans commune mesure avec les revenus obtenus en 
France � raison de ce patrimoine ou de ses autres activit�s, conduit � regarder le 
contribuable comme ayant eu en Italie le centre de ses int�r�ts �conomiques au sens du c) 
du 1 de l'article 4 B prÄcitÄ pendant la pÄriode comprise entre le 1er juillet 1991 et le 21 
septembre 1992 ;

Par suite, l'administration ne pouvait, afin de maintenir la progressivitÄ de l'impÉt, prendre en 
compte les salaires versÄs par le club de football de Naples, selon les mÄthodes du taux 
effectif et du crÄdit d'impÉt, pour dÄterminer le montant des droits simples dus par le 
requÄrant ;
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Que, par suite, M. B est fondÄ Ñ soutenir que c'est Ñ tort que, par le jugement attaquÄ, le 
tribunal administratif de Lyon a rejetÄ sa demande sur ce point ;


